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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Après l'article 263 du code général des impôts, il est inséré un article 264 ainsi rédigé :

« Art. 264. – Les produits alimentaires commercialisés en circuit court, correspondant à une vente 
présentant un intermédiaire au plus, sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exonérer de la TVA les produits commercialisés en circuit court 
(circuit de distribution avec un seul intermédiaire au maximum entre le producteur et le 
consommateur final) afin de renforcer le lien entre producteurs et consommateurs, de réduire le 
transport des aliments, la consommation des emballages et d’assurer une rémunération plus 
équitable des producteurs.

Il s’agit aussi de faciliter l’accès de ces produits à toutes les populations, quel que soit leur niveau 
de revenu, alors que la crise économique induit une augmentation de la précarité alimentaire.
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La modulation de la TVA permettant de favoriser les biens produits à proximité de leur lieu de 
consommation fait l’objet d’une proposition de la Convention citoyenne pour le climat (orientations 
de financements). 


